
 

 

Le Service de la population recherche un-e : 

Stagiaire universitaire (profil juridique) pour la  

Division communes et nationalité  

MISSIONS PRINCIPALES 

Au sein de la Division communes et nationalité, 
vous soutenez la juriste du Secteur des 
naturalisations dans de nombreux projets en lien 
avec la mise en œuvre de la loi sur le droit de cité 
vaudois (directives, fiches pratiques, formations à 
l'interne/externe etc.). 

Vous préparez notamment des projets de 
décisions formelles, de réponses aux recours ainsi 
que des projets de réponses aux communes 
vaudoises.  

Vous alimentez la FAQ et maintenez la 
jurisprudence à jour au sein de la division, qui est 
en charge d’assurer la gestion des demandes des 
candidat-e-s à la naturalisation au niveau 
cantonal. 

Vous pouvez être amené, sur demande de la 
direction, à effectuer des recherches, rédiger des 
avis de droit et relire des règlements communaux 
en matière de contrôle des habitants. 

PROFIL SOUHAITÉ 

Master en droit (formation achevée). 

Excellente rédaction, sens de l’analyse et 
capacité de synthèse, sens de l’organisation 
et du contact. 

Connaissances en droit / intérêt pour 
l’administration publique et la naturalisation. 

INFORMATIONS PRATIQUES 

o Début : 18 mai 2026 ou à convenir 

o Durée : 6 mois 

o Taux d’occupation : 80-100% 

o Stage rémunéré (selon barème de l’Etat de Vaud et en fonction du dernier diplôme obtenu) 

o Lieu de travail : Lausanne 

Le Service de la population (SPOP) est chargé de la mise en œuvre des législations fédérales et 
cantonales en matière de migration, de la délivrance des prestations de l'état civil ainsi que de la 
promotion de l'intégration des étrangers. Il est composé d'environ 270 collaborateur-trice-s, repartis 
sur différents sites. 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

Dossier complet (en un seul fichier PDF)  
à : spop.recrutement@vd.ch 
Référence : Stage DCN 
 
DÉLAI DE POSTULATION 

31.03.2026 
 

RENSEIGNEMENTS   

Mme Sonia Sinnathamby 

Juriste du Secteur des naturalisations 
021/316.49.90 
 

Plus d’informations sur les activités du service : 

www.vd.ch/spop 

mailto:inforh.spop@vd.ch
http://www.vd.ch/spop


Plan de stage 
 

A compléter pour tous les stages pour lesquels 

il n’y a pas de convention de stage fournie par un établissement de formation. 

 

A annexer au contrat de stage. 

 

1. Informations sur le stage 

Nom et prénom de la/du stagiaire   

Dernier diplôme obtenu  

Service ou entité d’accueil Service de la population – Division communes et nationalité –  

Secteur des naturalisations 

Nom et prénom de la/du formateur-

trice responsable 

Mme Sonia Sinnathamby, juriste 

Dates du début et de la fin du stage 18.05.2026 – 17.10.2026 (ou à convenir) 

2. Jours de présence de la ou du stagiaire  

 Matin Après-midi 

Lundi   

Mardi   

Mercredi   

Jeudi   

Vendredi   

Samedi   

3. Objectifs pédagogiques 

Type de stage Stagiaire post-master (formation achevée) 

Objectif(s) du stage Découvrir une politique publique complexe et contribuer à sa mise en 

œuvre 

4. Quelles connaissances et savoir-faire sont à acquérir durant le stage ? 

Connaissances  

(savoirs) 

Savoir-faire  

(être capable de…) 

Procédures de naturalisation dans le Canton de Vaud Gérer des actions de communication 

Loi fédérale sur la nationalité (LN) et loi sur le droit de 

cité vaudois (LDCV) 

Etablir une veille informationnelle en matière de 

naturalisation et de contrôles des habitants 

Enjeux, actions et acteurs en matière de naturalisation 

dans le Canton de Vaud 

Rédiger des supports de communication internes et 

externes 

Découvrir les rouages de l’administration cantonale et 

son lien avec les niveaux communal et fédéral 

Rédiger des projets de décisions formelles et de 

réponses aux recours 

Loi vaudoise sur le contrôle des habitants (LCH) Participer à des formations en lien avec la matière et 

animer des ateliers pratiques 

 Planifier, organiser et faire le suivi des séances de 

travail internes et externes 

Autres indications sur les activités prévues lors du stage : la/la stagiaire pourra être amené-e à participer 

ponctuellement à des conférences qui peuvent avoir lieu en début de soirée ainsi qu’à des cérémonies de 

naturalisation (mercredi en journée). 


